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I. Statistiques & Économie



Récolte 2025

Sup = 2147 ha (dont 36 CBB) soit - 268 ha N-1 (-11%)
Vol  = 80279 hl (dont 916 CBB) soit +3,25%
Rdt CBR = 37,6 hl/ha (32 N-1) Rdt CBB = 25,7 hl/ha 
VCI 24 = 2364 hl (remplt= 875, comp= 1487, dist= 2, const= 878, cum= 1753 hl)
Enquête arrachage avant récolte 2026 : - 200 ha.
122 DREV + 41 coop = 163 déclarants (171 N-1).

Transactions enregistrées par le CIVB
Contrats d’achat en vrac : cumul campagne en cours = 17138 hl à 1108 €/T de moyenne
Sorties de la propriété : 83000 hl

GD :
Côtes de Bourg reste dans le Top 10 des ventes 2025 en AOP : 9ème avec -4,4%
6 millions de cols à 4,86 € TTC de moyenne



Arrachage Statistiques

Enquête arrachages en AOC Côtes de Bourg avant récolte 2026 = 200 ha 



Les USA restent le premier marché export.
La Belgique et la Chine suivent.



Distillation de crise (flash info du 16 avril)
- mesure exceptionnelle mise en œuvre, annoncée en janvier par la Ministre de l’Agriculture
- volumes excédentaires, orientés vers des usages industriels ou énergétiques.
- financement (40 millions d’euros) par les fonds européens, encadré par FranceAgriMer
- aide = 33 €/hl, dont 30 €/hl reversés à l’opérateur (producteur, cave coopérative, négociant…) 

+ 3 €/hl pour le distillateur (collecte + distillation)
- bénéficiaires : ne doivent pas être en difficulté financière au sens européen (toutes les entreprises 
sauf celles qui sont en liquidation), volumes retenus plafonnés par la déclaration de stock au 31 juillet 
2025.
- vins rouges ou rosés uniquement, livrés en vrac, conformes aux normes UE, avec un titre 
alcoométrique minimal de 11% vol.
- calendrier :



Aide à l’arrachage de vignes : information FranceAgriMer

- les viticulteurs ayant déposé un dossier à l'AMI (Appel à Manifestation d’Intérêt) 
concernant l'aide à l'arrachage de vignes ont reçu vendredi dernier un mail indiquant qu'ils 
peuvent à présent procéder à l'arrachage des vignes.

- Pour l'instant, ils ne doivent pas faire la déclaration d’arrachage correspondante aux 
douanes, car il faut attendre que les textes nationaux soient parus et qu'un code spécifique 
soit disponible dans le logiciel des douanes.

- Cette autorisation de commencer les travaux ne vaut pas décision d’attribution d’une aide, 
les dossiers ne sont pas encore instruits.

- Rappel de la date limite pour ces arrachages : 31 décembre 2026.



II. Actions techniques 
et environnementales
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Evolution de la contamination 

Nombre de Pieds Bois Noir Nombre de Parcelles Bois Noir Nombre de Parcelles FD Nombre de Pieds FD

GDON DU BOURGEAIS 2025



GDON DU BOURGEAIS 2025
5 communes à 0 traitement en 2025 soit une 

économie de traitements d’environ  586ha

Evolution pour la prospection avec outils embarqués et intégration au 
Projet POMME : une application cartographique nationale de collecte et 
de gestion des données d’observations des jaunisses (flavescence dorée 
et bois noir et des maladies émergentes).

Commune Zone en traitement 2025

BAYON 1+1 commune entière
BOURG 0 ou 1+1
COMPS 0 ou 1+1 
GAURIAC 0 ou 1+1 
LANSAC 0 ou 1+1 
MOMBRIER 0 ou 1+1 

PRIGNAC-ET-
MARCAMPS

Pas de traitement obligatoire

PUGNAC 0 ou à 1+1
SAINT-CIERS-DE-
CANESSE

Pas de traitement obligatoire

SAINT-SEURIN-DE-
BOURG

1+1 commune entière

SAINT-TROJAN Pas de traitement obligatoire
SAMONAC 0 ou 1+1 
TAURIAC 0 ou à 1+1 
TEUILLAC Pas de traitement obligatoire
VILLENEUVE Pas de traitement obligatoire

Total
5 Communes à 0 traitement en 

2025 (idem en 2024) contre 3 en 
2023

Prélèvements et analyses

• On note une proportion plus importante de pieds marqués 
sur cette campagne avec 90 prélèvements effectués

• Cas particulier sur la commune de Bayon avec une parcelle 
contenant un nombre important de pieds très 
symptomatiques = FREDON NA

• Des courriers d’arrachage ont été envoyés aux viticulteurs 
avec la consigne d’arracher le plus rapidement possible les 
pieds marqués à la bombe (au plus tard le 31 janvier 2026)



Contrôle produit :
Bilan Côtes de Bourg Rouge

• Evolution du Contrôle Organoleptique depuis le 1er octobre 2024

• Comme chaque année, formations des dégustateurs en 2025 avec 2 sessions au mois de février

• Pas d’impacts significatifs depuis l’évolution : 

De 5 à 0 points = C, tous les produits 
expédiés ou conditionnés sont 
contrôlés selon la procédure dite 
renforcée

De 6 à 8 points = B, l’opérateur sera soumis à des contrôles 
systématiques des produits qu’il conditionne



Principaux motifs de défauts sur vins rouges perçus par les 
dégustateurs : 

Principaux défauts 

Phénol – pas net 

Déséquilibré

Astringent

Acescent 

Dilué – maigre - creux

Terreux – poussiéreux - moisi

Herbacé – végétal - poivron

Oxydé

Réduit 

Acétique 

292 dégustations en 2025 avec 40 vins rouges à défauts (soit 40 acceptable avec réserve) 



ÉVOLUTION DES CONTRÔLES INTERNES

• Tous les plans de contrôle = 20% des
surfaces revendiquées N-1

• Ces 20% sont obligatoires et ne
peuvent pas évoluer mais ce qui peut
évoluer c’est la méthode pour réaliser
ces 20% :

• Contrôles opérateurs = toutes les
parcelles plantées en AOC CDB sont
vues + audit documentaire

• Zonage = tirage au sort de sections
cadastrales, visite terrain uniquement
= pas d’audit documentaire, pas de
présence de l’opérateur

ZONAGE = plus rapide et moins coûteux 
car uniquement la partie vignoble et non documentaire 

Aujourd’hui :
20% obligatoires répartis en :

4% en Externe
16% en Interne

Proposition : 
20% obligatoires répartis en :

4% en Externe
8% en Contrôles d’opérateurs
8% en Zonage  

Contrôle des exploitations



Bilan 2025 

247 opérateurs identifiés 
- 1 opérateur en suspension d’habilitation
- 3 opérateurs en demande d’habilitation
- 3 opérateurs en retrait d’habilitation
- 1 opérateur décédé

= 239 opérateurs habilités dont : 
207 Producteurs dont 167 déclarants de récolte 2024
161 Vinificateurs dont 154 revendiquants récolte 2024/2023
188 Conditionneurs dont 154 revendiquants récolte 2024/2023

Manquements constatés : 2025

Soit à contrôler : 
16% x 167 = 27 Producteurs
6% x 154 = 10 Vinificateurs
6% x 154 = 10 Conditionneurs
Nombre de contrôles réalisés : 
27 Producteurs
22 Vinificateurs
21 Conditionneurs
Soit 407,4266 ha (386,5035 ha requis)



233 opérateurs identifiés 
- 1 opérateurs en demande d’habilitation
- 2 opérateur en suspension d’habilitation
- 3 opérateurs en retrait d’habilitation
- 7 opérateurs à archiver

= 220 opérateurs habilités dont : 
186 Producteurs dont 160 déclarants de récolte 2025
144 Vinificateurs dont 133 revendiquants récolte 2025/2024
174 Conditionneurs dont 133 revendiquants récolte 2025/2024
.

Contrôles 2026

Soit à contrôler : 
16% x 160 = 26 Producteurs
6% x 133 = 8 Vinificateurs
6% x 133 = 8 Conditionneurs.
16% x 2149,1346 ha = 343,8615 ha à 

contrôler en 2026
dont 8% zonage : 8% x 2149,1346 = 

171,9308 ha
dont 8% CI : 
8% x 160 = 13 Producteurs (171,9308 ha)
6% x 133 = 8 Vinificateurs
6% x 133 = 8 Conditionneurs



Modifications / Simplifications du Cahier des 
Charges 

• Décembre 2025 : lancement de la démarche de simplification du cahier des 
charges en lien avec la FGVB et INAO

• Les ODG doivent procéder à une analyse de leurs cahiers des charges et à un 
classement des différentes dispositions y figurant; les propositions devront 
ensuite être validées à minima par le Conseil d’Administration de chaque ODG

• Une Commission Technique et un CA ont été organisée 

• La notion de replis reste un point important : cette simplification doit être 
compatible avec les AOC Bordeaux

• Exemple de quelques modifications :
* Modification de l’échéancier des densités de plantation pour la mise en conformité à 4500 

pieds/ha à l’horizon 2032

* Les cépages petit verdot et carmenère seraient des cépages principaux,

* Calage des VIFA sur celles de l’AOC Bordeaux,



Divers sujets techniques

▪ Formations Chambre d’Agriculture (HVE, travail du sol, conversion en Bio…) 

et réunions d’informations, avec notamment des ateliers sur la 

diversification

▪ Commissions Techniques : ouvertes à tous ! 

▪ Évolution Stock-Outil : mêmes références que la boutique

▪ Soirées à thèmes et dégustations « Entre nous » 



III. Actions de 
promotion



3 683 abonnés 6 071 abonnés 686 abonnés

Digital – Réseaux Sociaux
Fin 2025



Relations Presse

• Relations au quotidien avec les journalistes (dossiers 
de fond, appel à échantillons…)

• Développement de l'influence : profils vins, profils 
food…

• Fidéliser les influenceurs à l’appellation en gardant 
contact à travers différentes opérations : Portes 
Ouvertes, Cuvée Solidaire, La Nuit du Terroir, etc.*

• Box Influenceurs – Rouges Gourmands 

En collaboration avec Clair de 
Lune 



Relations Presse
De Janvier à Décembre 2025

+ DE 80 PARUTIONS EN 2025



• 40 personnes présentent lors de ce 
réceptif

• La dégustation à l’aveugle

• Carnet de dégustation

• Déjeuner au restaurant

• Retours coup de cœur vins des 
vignerons 

Réceptif professionnel 

En 2025, sommeliers de l’UDSF Poitou 
Charentes

En 2024, l’UDSF Aquitaine 



Salons grand public
Salon de l’Agriculture – 21 février au 1er mars 
2026

9 Vignerons

Partenaires

Quelques Chiffres : 

+ de 650 Bouteilles vendues



Salons grand public
Salon du BBQ – 10 au 12 avril 2026

+ de 20 000 Visiteurs 

+ de 400 Bouteilles vendues 

En 2026,  

Bilan en cours

• Animations stand / verres
• Masterclass avec les chefs
• Nouveauté : Partenariat avec Weber



Cuvée Solidaire

Opération nationale Foire aux Vins d’automne
• 1800 magasins 
• 4,95€ TTC en rayon  

• Une première à l’échelle d’une appellation d’origine protégée
• Volume initial : 32 000 bouteilles
• Présence salon internes Intermarché

Avignon (23/04), Paris (28/05) et Bordeaux (4/05)



Territoire Blaye / Bourg

• Wine Paris
• ProWine Shangai – en cours de recrutement

Salons professionnels :

• L’Odyssée des deux Rives – Dégustation à Patiras
→ Objectif : 100 pros cavistes de Bordeaux et région
→ 10 vignerons par AOC, tirage au sort le 27/04, dégustation 

conformité AOC

• Voyage importateur – en cours de finalisation 

Opérations professionnelles 

Presse / CIVB
• Revue des Vins de France
• Decanter
• Bettane & Desseauve



Partenariat Charity Chef Jésus

-> Présence de 7 vigneronnes de l'AOC le jour de l'événement

Jeudi 11 Juin 2026 à Bordeaux

Présentation du projet :

Après de nombreuses années à proposer des cours de cuisine aux femmes de la 
Maison Rose Up, atteintes de cancers, et un premier événement caritatif en 2023, 
Chef Jésus s'est bien entouré et il remet le couvert !

Au programme : une soirée caritative réunissant des chefs régionaux, des 
producteurs locaux et des vignerons pour présenter une dégustation d'accords 
mets & vins dans un cadre exceptionnel.

Objectif : augmentation du réseau de chefs 

La rencontre gourmande avec les Côtes de 
Bourg



Partenariat
Boxers

• Réception Maison du Vin ?



Partenariat
IAE

Gala du 3 avril 2026 – International

Gala du 4 juin 2026 – Formation Continue

Cuvée IAE – 70 ans

Promotion active



Partenariats
Quelques exemples



IV. Œnotourisme



Événement

• 40 propriétés inscrites

• Animations dans les Châteaux et à la Maison des Vins

• Restaurant & Guinguette Jeroboam 120

• Plan media 

• Animations : Ecole du Vin atelier assemblage et casino du vin 
+ Cepahges + Apéro croisière + Train oenotouristque + 
Animations vignerons

Portes Ouvertes 
2026

Les 9 & 10 mai



Événement

• Rendez-vous incontournable organisé par les 
jeunes vignerons de l’appellation

• Concerts, restauration, BBQ

• Entrées en prévente
• 3500 personnes

La Nuit du 
TerroirLe 1er août

1er



Événement

• Concert organisé par les jeunes vignerons de 
l’appellation pour la 2ème édition 

• Concerts, restauration

• Entrées en prévente

Bourg d’HELL 
Le 31 Juillet

Soirée le vendredi 31 juillet : 

Concert Métal  



+ ALBS Semi-Marathon
(13 Juin 2026)

Rando VTT des Côtes de Bourg
(5 Juillet 2026)

Événement sportif



Croisiériste

Le Syndicat Viticole des Côtes de Bourg renouvelle son partenariat 
avec la compagnie de croisières Les Bateaux Bordelais pour la 
prochaine saison touristique.

En complément d'une forte visibilité de l'appellation sur le bateau 
Sicambre via la présence de notre logo sur les vitres du bateau, Les 
Bateaux Bordelais s'engagent à mettre 2 ou 3 vins (1 fruité, 1 boisé et 1 
blanc) de l'appellation à la carte de leur restaurant et à utiliser ces vins 
en cadeaux VIP. L'objectif est de sélectionner au moins un vin rouge et 
un vin blanc.

Bateaux 
Bordelais

• Appel d’échantillons en cours



BBTE

• Gironde Tourisme
• Bordeaux Wine Trip
• Pulpe Magazine

Blaye Bourg Terres 
d’Estuaire

• Vignobles en scène
• Banquet le 17 octobre à la Citadelle

de Blaye



Restaurant

• Restaurant : Ouvert le midi du Lundi au dimanche et le 
soir du vendredi au dimanche

• Guinguette : Ouverture de 24 avril. Ouvert du vendredi 
au samedi 

Jeroboam
120



Connétablie



V. La Boutique



GLOBAL EURL 

• 2024 : 585 022 € TTC
• 2025 : 461 861 € TTC

- 22 %

• 1 outil collectif 
• Ouverture 7j/7

• 1 Permanence obligatoire /an
• Dégustations de conformité
• Sélections du mois
• Soirées avec thématique

FREQUENTATION

→ 2024 : 14 682
→ 2025 : 13 344

- 10 %

BOUTEILLES VENDUES

→ 2024 : 33 726
→ 2025 : 27 054

- 20 %

PARTENARIATS

2024 : 17 045 € TTC
2025 : 14 896 € TTC

- 13 % 

AMAWATERWAYS

2024 : 102 373 € TTC
2025 : 120 599 € TTC

+ 17 % 

INTERNET

2024 : 32 588 € TTC
2025 : 29 617 € TTC

- 10 % 

SEMINAIRES

2024 : 63 734 € TTC
2025 : 41 034 € TTC

- 36 % 

RESTAURANT

2024 : 23 118 € TTC
2025 : 12 689 € TTC

- 46 %

BOUTIQUE BOURG

2024 : 195 086 € TTC
2025 : 175 523 € TTC

- 11 %

CARREFOUR

2024 : 33 287€ TTC
2025 : 30 614 € TTC

- 9 %



JUIN  2025

2024

Croisiériste 
Amawaterway
s

3068 personnes

2025 3893 personnes - RECORD

2026 Augmentation du nombre
de séances

La saison 2026 est programmée du 15 mars 
au 27 décembre inclus, soit 42 dates.

2 vignerons par date !

Nouveauté :Pélican Air Service 



En 2025 : 180 escales de bateaux-hôtels 

Croisiéristes à la Boutique 

Escales 2026 
Lundi :    Sénic
Mardi :    Viking & Cyrano
Jeudi :    Avalon
Dimanche : Amawaterways
& CROISI EUROPE jusqu’à la fin des travaux sur le 
ponton de Blaye 

Calendrier partagé avec l’Office de Tourisme 

100 passagers / escale en moyenne 

Visite de la boutique & dégustations



Mailings & Soirées

Octobre 2025
JUIN  2025

Avril 

2025

Février 

2026

A venir…

18 Juin  – Fêtes des Pères
1er octobre : FAV automne
3 décembre : Fêtes de fin d’année

DEC 25
AVRIL

26

FEVR. 

26
NOV 25

• Envois de mailings à notre 
fichier clients 

• + de 7000 contacts

• Relais sur nos réseaux 
sociaux



Soirées
• 60 personnes par séance en moyenne

• Entre 8 et 10 vignerons par soirée

• Ventes avec remise exceptionnelle

• Chiffre d’affaires autour de 2 000 € TTC par 

séance

Mailings
• Renforcement de la notoriété du site 

• Ventes sur site en ligne

• Nouvelle clientèle 40 %

• 160 commandes en 2025

• Panier moyen 145 € TTC



BAROMETRE 
TOURISTIQUE 

OFFICE DE TOURISME
2025 



Merci pour votre 
attention !

Syndicat Viticole des Côtes de Bourg


